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ANNEXE : MODELES D’AUTORISATION AUTORITE PARENTALE 
* champs obligatoires 

L’ENFANT : 
Nom(s)* : 
Prénom(s)* : 
Né(e) le* ……………………… à …………………………………………………………… 
 
ci-après désigné l’« Enfant » 

SES REPRÉSENTANTS LÉGAUX : 

Nous soussigné(e)s :  
Madame/Monsieur* : 
…………………………………………………………… 
Madame/Monsieur* : 
…………………………………………………………… 
Demeurant : 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………... 
 
 Exerçant conjointement l’autorité parentale sur l’Enfant  

Je soussigné(e) : 
Madame* : ………………………………………………………… 
Monsieur* : ……………………………………………………….. 
Demeurant : …………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 Exerçant seul(e) l’autorité parentale sur l’Enfant  

ci-après désigné(e)(s) le(les) « Représentant(s) légal(aux) ». 

 

Responsable(s) légal(aux) (père et mère, ou tuteur) de l’enfant désigné ci-dessus, déclare(nt) autoriser que l’Enfant créé 
son propre Compte Personnel au sein de la Plateforme « VOX » mise en place par Radio France. 
 
Cette autorisation est consentie pour toute la durée d’activation du Compte Personnel de l’Enfant. 
 
Je(nous) garantis(sons) être dûment habilité(e) à conclure la présente autorisation en ma(notre) qualité de représentant 
légal de l’Enfant et garantis(sons) à Radio France l’exercice paisible des droits concédés dans ce cadre vis-à-vis de 
moi(nous)-même, de l’Enfant et de tout tiers. 

 
Fait à Paris,                                                                    Signature du représentant légal ou des représentants légaux de l’Enfant 
en deux exemplaires originaux,  
le ……………………………………. 
 
 
 
Les données recueillies par Radio France ont pour finalité la création du Compte Personnel de l’Enfant dans le respect des dispositions 
légales. Ces données seront transmises à la Direction de la Musique et de la Création Culturelle de Radio France. Elles seront conservées 
pendant toute la durée d’activation du Compte Personnel. 
 
Conformément à la loi Informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, ainsi qu’au règlement européen n°2016-679 relatif à 
la protection des données personnelles vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition et de portabilité sur 
les données vous concernant ainsi qu’un droit de limitation du traitement. Pour exercer vos droits, veuillez adresser un courrier à 
l’adresse suivante : Radio France, Délégation à la Protection des Données Personnelles, 116 avenue du président Kennedy, 75220 Paris 
Cedex 16 ou un courriel à l’adresse suivante : dpdp@radiofrance.com, en précisant l’objet de votre demande et une copie de votre pièce 
d’identité.  
 
Conformément aux dispositions susvisées, vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 
communication des données vous concernant après votre décès. Pour cela, vous devez enregistrer lesdites directives auprès de Radio 
France. A ce titre, vous pouvez choisir une personne chargée de l’exécution de ces directives ou, à défaut, il s’agira de vos ayants droit. 
Ces directives sont modifiables à tout moment. 
Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de la CNIL 


